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Nouvelle réglementation pour les activités des influenceurs  

Promulgation d'une loi pour encadrer
l'influence commerciale et lutter contre les 
dérives des influenceurs sur les réseaux
sociaux 
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Influenceurs : personnes utilisant leur réputation, leur promotion, pour obtenir un avantage économique ou autre.

Agent d'influenceurs : représentant des influenceurs et des personnes sollicitant leurs services.

1. Introduction de définitions et d'obligations

Influenceurs établis en dehors de l'UE Influenceurs établis
au sein de l'UE

Agent ou annonceur 
des influenceurs

Obligation de 
représentation dans 
l'UE

Oui -

doivent désigner un représentant légal (personne physique ou 
morale) établi dans l'Union européenne et doivent
communiquer ces informations aux autorités françaises sur 
demande

Doivent souscrire une assurance civile professionnelle dans 
l'UE

N/A Doivent s'assurer que les 
influenceurs sont en 
conformité avec la loi 
française, notamment 
avec les obligations de 
représentation. 

Obligation de 
conclure un contrat

Oui - La conclusion d'un accord écrit est obligatoire au-delà d'un certain montant.

Le contrat doit préciser les relations entre les parties : missions, conditions de paiement, etc. 

Responsabilité Les annonceurs et les influenceurs sont conjointement responsables des dommages découlant de l'accord conclu avec 
l'influenceur.
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2. Pratiques interdites

Produits financiers

Contrats financiers, actifs numériques, 
offres publiques de jetons numériques (à 

moins d'avoir un agrément de l'AMF)

Produits ou pratiques liés à 
la santé

Prescription thérapeutique ; produits 
contenant de la nicotine et du tabac, 

produits de vapotage ; actes, procédures, 
techniques, méthodes ou interventions 

esthétiques et chirurgicales 

Animaux non domestiques

Publicité ou communication incluant des 
animaux non domestiques, sauf

autorisation spécifique

Produits liés au sport

Abonnement à des conseils sportifs ou à 
des pronostics sportifs

Interdiction pour les influenceurs de promouvoir certains secteurs et produits 
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"Publicité" ou "Collaboration commerciale" 

"Image retouchée 

"Image virtuelle" 

"Interdit aux moins de 18 ans 

Obligation générale d'indiquer explicitement si un message est 
sponsorisé, si une image est modifiée ou générée par une 
intelligence artificielle ou si elle est interdite à un certain public.

Mentions obligatoires, qui doivent être claires, identifiables et lisibles, à apposer sur l'image, 
la vidéo ou le message, pendant toute la durée de la promotion.

3. Pratiques réglementées

Dropshipping

Les influenceurs sont responsables des produits vendus aux consommateurs, même par 
l'intermédiaire d'un fournisseur chargé de la livraison. Ils doivent fournir plusieurs 
informations (voir L221-5 du code de la consommation notamment). 

Communication limitée pour certains produits

Certains produits ou services listés nécessitent des conditions supplémentaires pour être 
promus par les influenceurs (par exemple, vérification du public concerné, détails 
supplémentaires sur le message, etc.) 

Informations sur l'identité du fournisseur

Informations obligatoires avant la commande

Enquête sur la disponibilité et la conformité du 
produit aux règles de l'UE (par exemple, produits 
non contrefaits)

Jeux de hasard ; 

les boissons alcoolisées ; les boissons contenant du 
sucre, du sel ou des édulcorants ajoutés ;

médicaments et drogues ; dispositifs médicaux

Dispositions visant à renforcer la transparence des pratiques et de la communication des 
influenceurs
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Une question sur l'impact de cette nouvelle loi pour la 
promotion de votre activité ?

Nous sommes là pour vous aider. 

Alexandre Vuchot

alexandre.vuchot@twobirds.com

Sacha Bettach

sacha.bettach@twobirds.com
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